
DÉMARCHES
et formalités liées au contrat

À réaliser par le futur apprenti après avis favorable du CFA sur sa candidature

AVANT DE DÉBUTER LE CONTRAT             
D’APPRENTISSAGE 
se mettre en relation avec l’entreprise pour convenir 
d’un rendez-vous afin de : 

• lui fournir les renseignements nécessaires à       
l’établissement de la Déclaration Préalable à      
l’embauche (DPAE) que l’employeur doit réaliser 
auprès de la MSA1 ou de l’URSSAF2 selon le régime de 
l’entreprise (les apprenti(e)s déjà immatriculé(e)s à 
titre personnel à un régime de protection sociale 
devront communiquer leur n° à l’employeur).

• compléter et signer le contrat d’apprentissage      
(les jeunes qui ont déjà été titulaires d’un contrat        
d’apprentissage doivent en donner une copie au 
nouvel employeur).

• Demander à l’employeur de vous en remettre une 
copie après signature, le contrat doit être adressé au 
CFA pour visa. 

ATTENTION LA DATE DE DÉBUT D’EXECUTION DU 
CONTRAT D’APPRENTISSAGE doit correspondre au 1er 
jour de travail de l’apprenti(e), soit en entreprise, soit au 
CFA et ne doit pas être postérieure à la date de début de 
la formation en centre pour que l’apprenti(e) puisse faire 
sa rentrée dès le   premier jour de la formation (exemple : 
si la formation au CFA commence le 1er septembre 2023, 
le contrat devra au plus tard débuter le 1er septembre 
2023.

DANS LES JOURS QUI SUIVENT LE DÉBUT DU CONTRAT :
• Prendre OBLIGATOIREMENT contact avec la MSA (si l’entreprise dépend du régime agricole) ou la CPAM3 

(si l’entreprise dépend du régime général) du département dont dépend l’entreprise d’apprentissage 
pour constituer le dossier d’assuré social de l’apprenti(e) (ou le faire transférer s’il/elle est déjà assuré(e) à 
titre personnel). Les apprentis doivent être affiliés à titre personnel et non à titre d’ayant droit de leur 
parent.

• Fournir une copie de l’attestation d’assuré social délivrée à l’apprenti(e) au CFA.

VISITE MEDICALE D’EMBAUCHE
Au plus tard dans les 2 mois qui suivent son embauche, l’apprenti bénéficie de l’examen médical             
d’embauche prévu à l’article R. 4624-10 du code du travail. 
Toutefois, si le salarié fait partie des catégories soumises à une surveillance médicale renforcée en application 
des dispositions de l’article R. 4624-18 du code du travail (travailleurs âgés de moins de 18 ans, travailleurs 
handicapés, etc.), cet examen doit avoir lieu avant l’embauche. 
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1 MSA : Mutualité Sociale Agricole  
2 URSSAF : Union de Recouvrement des co�sa�ons de Sécurité Sociale et d'Alloca�ons Familiales
3 CPAM : Caisse Primaire d’Assurance Maladie

À réception du courrier vous informant de 
l’avis de la Direction sur votre dossier de 
candidature, vous devez contacter votre 
futur employeur pour convenir de la date de 
début du contrat d’apprentissage et de sa 
signature.

Le contrat d’apprentissage doit parvenir au 
CFA au moins 1 mois avant la date de début    

d’exécution du contrat.

À partir de fin juin / début juillet, le CFA  
transmet :

• Le DOSSIER D’ADMISSION à la famille.
• Un courrier d’information et le calendrier 

d’alternance à l’entreprise.

AGRO CAMPUS DIJON
CFA Dijon-Que�gny | 21 Bd Olivier de Serres - CS 90042- 

21801 QUETIGNY cedex  - Siret 192 111 359 00019  -
Tél : 03 80 71 80 00 puis taper 2 | E-mail : cfa.dijon-que�gny@educagri.fr


